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Jeudi du futur « Quelle agriculture en Loir-et-Cher en 2020 ?» 

 

Maurice Leroy, ancien ministre, député de Loir-et-Cher et président du Conseil général, 

accueille Guy Vasseur, président de la Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher et président 

de l’Assemblée permanente des Chambres d’Agriculture pour ce jeudi du futur consacré à 

l’agriculture dans le Loir-et-Cher.  

 

Accompagné d’Arnaud Bessé, vice-président de la Chambre d’ Agriculture de Loir-et-Cher, 

Guy Vasseur présente les enjeux et les perspectives de l’agriculture et des politiques 

agricoles en Loir-et-Cher.  

 

Avec un potentiel de production agricole de 495 millions d’euros, le Loir-et-Cher représente 

19 % du potentiel de la région Centre avec 8 % du cheptel régional. Pour anticiper son action 

et agir dans une dynamique d’évolution, la Chambre d’Agriculture de Loir-et-Cher met en 

place une démarche collective. 

 

Ce jeudi du futur est l’occasion de dresser un bilan des projets et actions menées tant au 

niveau mondial, européen que local. Il permet de connaître le point de départ de 

l’organisation du monde agricole afin de faire face aux changements rencontrés.   

 

L’idée de ce jeudi du futur est donc de partir du constat actuel pour s’interroger et 

construire l’avenir. Quelle agriculture en Loir-et-Cher en 2020 ? Pour donner des réponses à 

cette question, la principale piste évoquée est celle du Projet agricole départemental. 
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